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La facturation des prestations d’acheminement est construite sur la base du tarif publié 

par la Commission de Régulation de l’Énergie, en accord avec les conditions générales 

du contrat d’acheminement dont la version en vigueur est disponible sur le site Internet 

de GRTgaz. 

 

 

Votre facture mensuelle 

Votre facture relative à un mois d’acheminement M : 

- valorise les Termes de Capacités au titre du mois M, 

- valorise les Termes de Quantités au titre du mois M-1, 

- valorise les Services au titre du mois M, 

- est émise au cours du mois M+1, par e-mail et sur le Portail INGRID 

 

À cette facture peuvent être associés les documents complémentaires suivants : 

- le relevé des achats de gaz réalisés par GRTgaz au titre des déséquilibres du mois M-

1 

Le montant de ces achats de gaz n’est pas déduit de votre facture d’acheminement. Vous 

devez émettre, par courrier ou par e-mail, la facture relative aux montants qui vous sont 

dus par GRTgaz.  

Le règlement par GRTgaz est effectué au plus tard le 10e jour calendaire suivant la date 

de réception de la facture ou le jour bancable immédiatement suivant, sous réserve de la 

stricte conformité de la facture avec le relevé d’achats émis par GRTgaz.  

Les prix utilisés pour la facturation de l’équilibrage sont publiés sur le site SMART 

GRTgaz  

 

- une notice explicative (en cas de correctif de facture) précisant le motif ainsi que le 

calcul du montant du correctif. 

 

- le relevé des achats de gaz (Service Alizés)* par GRTgaz au titre des déséquilibres du 

mois M-1. 

 

- le relevé des ventes de gaz (Service Alizés)* par GRTgaz au titre des déséquilibres du 

mois M-1. Le montant de ces ventes est directement appliqué sur la facture 

d’acheminement. 

 

*Le service Alizés permet d’être exonéré du règlement au Prix Marginal des écarts de bilan journaliers 

pour tous les jours où le service a été éligible ; dans ce cas, seuls les déséquilibres résiduels du mois 

sont apurés à un prix neutre appelé Prix d’Apurement Mensuel.  

+ 

https://espace.ingrid.grtgaz.com/homepage
http://www.smart.grtgaz.com/fr
http://www.smart.grtgaz.com/fr
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Votre facture corrective + relevés de factures  

En cas de modification d’une ou plusieurs factures déjà émises, une facture corrective est 

élaborée. Elle peut corriger plusieurs mois dont les capacités et/ou les quantités ont été 

modifiées.  La facture corrective ne porte que sur les postes concernés par des modifications. 

Les montants sont les différentiels entre les montants de la facture initiale et les montants 

effectivement dus après correctifs. 

Lorsqu’il y a émission d’une facture corrective, un document chapeau « Relevé de factures » 

est émis avec votre facture d’acheminement, vous indiquant le montant que vous devrez régler 

ou qui vous sera dû au titre de l’acheminement du mois. 

 

Mise à disposition de votre facture 

En plus d’être adressées par mail aux interlocuteurs déclarés, toutes vos factures sont 

disponibles sur le Portail INGRID en format pdf et csv. Les documents annexes sont publiés 

sous format pdf uniquement. 

Les modes opératoires pour accéder à vos factures et documents annexes associés sont 

disponibles ci-après, en aperçu. 

 

Modalités de règlement 

La date de règlement au plus tard est indiquée sur la facture, en bas de page. 

Cette date correspond : 

- au 20e jour calendaire du mois d’émission de la facture, si la facture a été émise entre le 

1er et le 10e jour du mois en cours  

- au 10e jour calendaire après la date d’émission de la facture, si la facture a été émise 

après le 10e jour du mois en cours 

Si la date limite telle que définie ci-avant est un jour non bancable, celle-ci est reportée au 1er 

jour bancable suivant. 

Le prélèvement automatique peut être mis en place pour faciliter le règlement des factures. 

En cas de retard de paiement, GRTgaz facture les intérêts de retard au taux en vigueur et les 

éventuels frais associés, selon les conditions générales du contrat d’acheminement. 

 

 

 

 

 

 

https://espace.ingrid.grtgaz.com/homepage
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Comment consulter votre facture sur le Portail INGRID ? 

 

 

 

 

Vous accédez ainsi à votre dernière facture et à l’historique des factures précédentes. 

 

 

GFXXXXXX 

Cliquer sur l’icône « Mes documents 

Vos dernières factures 

https://auth.offre.grtgaz.com/login?redirect_uri=https%3A%2F%2Fespace.ingrid.grtgaz.com%2Fparseauth&response_type=code&client_id=1grqp6i5tbe34kib2o09801dc7&state=eyJub25jZSI6IjE3MDI5OTQ1MDZUaERxeW4tN2IuU2lDcktCaiIsInJlcXVlc3RlZFVyaSI6Ii9ob21lcGFnZSJ9&scope=openid%20profile&code_challenge_method=S256&code_challenge=SBAdA_-eRss6wUAiYBjpmxeu96zc1TICXWADdkYp11k
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Toutes vos factures 
Téléchargez vos documents 
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Aperçu de votre facture mensuelle 

 

Tous les termes de la facture sont explicités dans le Contrat d’Acheminement, ainsi que les 

calculs afférents. 
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Aperçu de votre relevé de factures 

 

 

 

Suppression de l’aperçu de votre facture corrective (identique à la facture classique) 

 

 
 

 

 



 

En savoir plus sur la facturation des prestations d’acheminement – Décembre 2023 
 

7 

Comment consulter les prix de l’équilibrage sur SMART GRTgaz ? 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.smart.grtgaz.com/fr/prix_bourse
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Détail des postes facturés 
 

Consultez le détail du calcul de chaque prix unitaire apparaissant dans la facture, décrit 

poste par poste.  

Le tarif est disponible sur SMARTGRTgaz et dans la fiche Termes Tarifaires sur grtgaz.com 

(boite à outils acheminement) 

 

Exemple 1 de calcul de prix unitaire : Capacités Journalières de Sortie -Réseau 

Principal 

Sur votre facture, les capacités* sont présentées de la façon suivante :  

 

Ferme 

91,78*1/12 = 7,6483 

Interruptible 

45,89*1/12 = 3,8242  

Ferme Normalisée  

91,78*1/365 = 0,2515  

 

La formule correspondante et qui figure sur le fichier des postes est la suivante : 

Prix Unitaire = Tarif annuel * 1/12 (sauf  PITD : tarif annuel * 1/365) 

  

*Les valeurs des capacités présentes sur la facture sont journalières (MWh/jour) sauf pour les capacités 

fermes normalisées et aux PITTM, où la valeur est sommée pour le mois. 

 

https://www.smart.grtgaz.com/fr/tarifs
http://www.grtgaz.com/fr/acces-direct/clients/fournisseur-trader/boite-a-outils-acheminement.html
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Exemple 2 de calcul de prix unitaire : Capacités Journalières d’Acheminement - 

Réseau Régional 

 

Sur votre facture, les capacités sont présentées de la façon suivante :  

Ferme Normalisée (PITD) 

83,43*1/365 = 0.2286  

Ferme 

83,43 * 1/12 * 1 = 6,9525 

Interruptible  

41,71*1/12 * 1 = 3,4763  

 

La formule correspondante et qui figure sur le fichier des postes est la suivante : 

Prix Unitaire = Tarif annuel * 1/12 * NTR¹ (sauf PITD : tarif annuel * 1/365) 
 

 

Les NTR1 (Niveau de Tarif Régional) sont disponibles sur grtgaz.com « liste des PITD avec 

éléments tarifaires » 

 

  

 

http://www.grtgaz.com/fr/acces-direct/clients/fournisseur-trader/boite-a-outils-acheminement.html
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Exemple 3 de calcul de prix unitaire : Capacités Journalières de Sortie - Points 

d’Interconnexion Réseau 

 

Sur votre facture, les capacités sont présentées de la façon suivante : 

 

Rebours / Interruptible sur Obergaibach  

(104,97 * 0.2) * 1/3 * 1/3 = 2,3330 

 

La formule correspondante et qui figure sur le fichier des postes est la suivante : 

Prix Unitaire = Tarif annuel * 1/3 * 1/3 

 

 

 

 

 

 

 

 


